
Fiche de révision. EMC.  
Principes et pratiques de la citoyenneté française et de la citoyenneté européenne (2). 

 
1.La citoyenneté européenne, des symboles et des droits : 

LES SYMBOLES DE L’UNION EUROPEENNE : 

 
 

LES DROITS DU CITOYEN EUROPEEN : 

 
2.Les pratiques de la citoyenneté : l’engagement citoyen en démocratie : 
 

S’ENGAGER DANS LA VIE POLITIQUE ET SOCIALE : 

 
 

L'hymne européen

• L'"Ode à la joie" de Beethoven

Le devise européenne

• "Unie dans la diversité"

Le drapeau européen

• 12 étoiles d'or sur fond bleu

La fête de l'Europe (le 9 mai)

Des droits politiques

•Voter et être élu aux élections au Parlement européen

•Voter et être élu aux élections municipales

Des droits sociaux

•Liberté de circulation sur le territoire des pays de 
l'Union européenne

•Droit de séjourner dans les pays de l'Union européenne

Engagement dans la vie 
politique :

VOTER et ETRE ELU

Engagement dans la vie 
politique :

les PARTIS POLITIQUES (ils permettent aux 
citoyens d'exprimer leurs opinions : c'est le 

pluralisme politique). Le citoyen peut devenir 
adhérent (payer une cotisation) ou militant
(engagé dans la vie du parti : organiser les 

réunions, coller les affiches, etc.)

Engagement dans la vie sociale 
: les SYNDICATS (organisation qui 

défend les intérêts des travailleurs) sont 
réconnus par la loi depuis 1884. Les 

travailleurs peuvent également devenir 
délégués du personnel dans leur 

entreprise.

Engagement dans la vie sociale 
: en adhérant à des ASSOCIATIONS

(regroupement à but non lucratif de 
personnes qui partagent un intérêt ou 
projet commun ; elles sont autorisées 

depuis la loi de 1901) ou en étant 
bénévoles (personnes qui donnent du 
temps gratuitement pour l'association).

L'engagement des 
citoyens dans la vie 
démocratique: il fait 
vivre la démocratie



LES DROITS SONT LES RESULTATS D’UNE CONQUETE PROGRESSIVE et  
L’EXEMPLE DES DROITS DES FEMMES 

 
 

>Exemple : LA CONQUETE DES DROITS DES FEMMES en France, quelques 
dates clés. 
La condition féminine est le résultat de longues luttes individuelles ou collectives. 
De grands progrès ont été réalisés mais des inégalités perdurent. 
1944 : Obtention du droit de vote et éligibilité. 
1975 : Loi Simone Veil autorisant l’interruption volontaire de grossesse (I.V.G.) sous 
certaines conditions.  
2000 : Loi sur la parité politique (6 juin). 
 

•Des avancées (nouvelles lois, 
évolution des mentalités...)

•Des retours en arrière 
(censure, droit de vote 
limité...)

•Manifester

• Faire une pétition

•Alerter ses élus

• D'importants progrès (droits 
politiques, travail, études...)

• Des inégalités et des injustices 
encore nombreuses (sexisme, 
inégalités dans l'accès à 
l'éducation...)


